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Déclaration du Preâident

1. Le PRESIDENT: J'a;i reçu, ces derniers jours, de
nombreux messages et communications qui m'ont été
àdressés par des institutions ou des personnes que la
situation mondiale remplit. d'angoisse et qui me de
mandent d'intervenir anprès des ·Puissances directe
ment intéressées, afin que puisse être conjuré le danger
qui menace l'humanité. Ne pouvant adresser une
réponse à.chacun de ces messages, je veux, à l'occa
sion de .la. reprise des travaux en séance plénière de
l'Assemblée générale, faire une brève déclaration.
~'I/ Je ,manquerais· de franchise si j'essayais de .cacher

.la grayité de l'heure présente. La situation est, en
effet,;: très grave. Il est toutefois permis de penser
qu'elfe n'est pas désespérée.
3.· , Le Conseil de skttrité, q,ui a la responsabilité prin
cipale du maintien de la paix~ s'est occupé de la situa
tion. Les gouverne,lllents directement intéressés étant
représentés aux .séances du Conseil de sécurité, le
monde esp~rélit qu'ils saisiraient cette occasion pour
faire un nouvel effort afin' de .se comprendre. A la
suite des circonstances qui vous sont~onnues, le Con
seil desécurité n'~, pas été en mesure de prendre une
décision. L'Assemblée générale sera forcément saisie
de cette questio~. C'est une constatation que je peux
faire sans engager l'Assemblée' générale ni préjuger
ses décisions éyentuelles.

4, . .Je m'a4resse n9!1. set!JËm~mt~~JOJJ.s_,çeu:x:qui.m'()nt
.faîQ5àrf-deléûr ingoisse, mais aux peuples du monde.
Il est essentiel qu'ils ne se laissent aveugler ni par la
haine ni par la peur. La paix peut être maintenue, si
les peuples et leurs dirigeants n'obéissent pas à des
passions obscures et s'ils examinent la situ'ationavec
l'esprit le plus lucide. Les réunions actuelles des Na
tions Unies leur fournissent roccasion de procéder à
cet e}Camen. Celui-ci doit aboutir au maintien de la
paix et de la ~écurité que désirent les peuples.

Renvoi de deux qûetJ!ions à la Première Com
missÎ.,n

5. Le PRESIDENT: Avant à~eif vènir ~\UX diffé
rents points qui fig'tirentà Fordre du jour de la séance
d'aujourd'hui, je vous informe que le Bureau de
l'Assemblée a décidé·de recommander lè renvoi à la
Première Commission de deux questions qui avaient
été attribuées àla Commission politique spéciale. Il
s'agit du.point 20: Palestine, et du point 75: Plaintè
de -l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
touchànt la violation .de respace aérien de la Cpine
par l'aviation des .·Etats-Unis .d'Amérique, ainsi. que le
mitraillage et le bombardement du territoire chinois
par cette aviation, et à raison de l'attaque au canon et
de la visite illégale d'uri'navire marchand de .laRépu
blique populaire de Chine par Un bâtiment de guerre
des Etats-U~is. Cette' recommandation a été approuvée
à l'unanimité par le Bureau.

6. Je· voulais demander à l'Assemblée .général~ d'ac
cepter la recommandation du Bureau. Mais je lui pro
pose de ne pas prendre une décision, pour lemoritent,
sur le transfert du point 20 etde se borner à approuver
la recommandation du Bureau qui concerne le trans"
fert du point 75 de la Commission politique spéciale
à la Première Commission.

7., 1Aucune objection n'étant formulée, je considère
qtî~ rAssemblée accepte ma proposition.

Il en est ainsi décidé.

Examen des dUfér011tee questions à l'ordre. du
J·ôur de la sél.inr.k: proposition du Président

JI

8. Le PR~SIDEkT: Pour gagner du temps, je vous
fais la proposition suivante: c'est qu'avant d'aborder
les différentes questions, l'Assemblée se prononce sur
le point de savoir si elle désire avoir ou non une dis..
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cussion sur ces questions. Ce serait rendre un grau j .

service aux délégations, qui, si la décision ,est négative,
n'auront pas à préparer de discours, et à leurs chefs,
qui n'auront pas à participer aux discussions.

9. Je consulte l'Assemblée sur le point de savoir si
elle désire ou non avoir une discussion sur les diverses
questions qui sont à l'ordre du jour de la séance.

Il est décidé àl''unanimité de ne pas discuter les
deu% premières questions (points 22 et 23 de l'ordre
du Jour).

10. Le PRESIDENT: En ce qui concerne la troi
sième question, intitulée: Admission de nc;uveaux
Membres à l'Organisation des Nations' Unies et avis
consultatif de la Cour internationale de Justice, nsera
nécessaire d'avoir une discussion. en séance plénière
car cette question, n'a pas été examin~e en commission.

Il est décidé à l'~tnanimité de ne discuter -aucune q.es
dix autres q~testions (points 12 i 29; 57; 21, il e.,t ~;

39, c; 13; 21, c; 64;.31; et 63 de Corare du jour).

11. . Le PRESIDENT: Le représentant de l'Union
soviétique demande la parole pour une motion d'ordre.

12. M. MALIK (Union des: Républiques socialistes
soviétiques) (traduù du r'ussél ): Le Présiden.t a posé
une question at1.X membres de l'As'Semblée générale et
ils ont répondu; cette réponse semble indiquer que le
désir unanime est de ne pas entamer de dis(:ussion su.r
les questions ql!1 sont inscrites à l'ordre du jour de la
présente séance de l'As'Semblée générale.

13. Je pense cependant ne pas me tromper en disant
que certaines délégations désireront prendre la parole
pour explique~ brièvement leur vote. Et~nt d.onné. qU'i,1
n'y aura de debat sur aucune des questions mscntes a
l'ordre du jour de cette séance et. que nous gagnerons
ainsi beaucoup de temps, la délégation de l'Union
soviétique considère qu'il serait rationnel de permettre
aux délégations qui exprimeront le désir d'expliquer
brièvement leur vote de le faire av~nt, et non pas après,
le scrutin. .

14. Voilà la proposition que soumet la délégation de
l'Union soviétique. Je le répète: il serait normal de
permettre aux délégations qui exprimeront le désir
d'expliquer leur vote sur telle ou telle des questions
inscrites à l'ordre du jour de cette séance de le faire
avant, et non pas après, le scrutin. .

15. Le PRESIDENT: Comme vous le savez, chaque
fois que l'Assemblée générale a décidé de n'avoir pas
de débat sur une question inscrite à Son ordre du jour,
les délégations ont eu la faculté d'expliquer 'leur vote.
Nous avons toujours suivi eette tradition· et nous con-
tinuerons de le faire. .

16. Personnellement, je préférerais' que les explica
tions de vote eussent lieu postérieurement à celui-ci.
Le soin (~e décider si cette explication interviendra
avant ou après le vote est laissé à la discréti~n d~
Président. Jene veux pas abuser de ce poUVOIr qUI
m'est donné. En conséquence, s'il est des délégations
qui désirent s'expliquer avant de voter, je leur donne
rai volontiers la parole.

(Menaces à l'indépendance politique et à l'inté
, grité territoriale de la Grèce: rapports de la

Première Commission (A/1536 ) et de la
Cinquième Commission (A/1572)

[Point 22 de l'ordre du jour]

17. Le PRESIDENT: Je va!s m~ttre aux voix
successivement les projets de resolutlOn figurant au
rapport de la Première Commission [A/1536]. Si des
délégations désirent expliquer leur vote, je suis prêt à
leur donner la parole pour les sept minutes réglemen
taires. Si elles désirent le faire en une seule fois pour
les trois résolutions, je n'y verrai aucun inconvénient. ,

18. M. TSARAPKINE (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit d11, russe): C'est le
représentant de la Grèce qui a prés'~nté à la Pr~mière
Commission le projet de résolution. sur le rapatnement
des militaires grecs qui, approuvé par la majorité de
la Première Commission, est devenu le projet de réso
lution A soumis à l'Assemblée. Pour motiver son pro-

... ':~i;, ce représentant a fait état du rapport de la Com
inission spéciale des Nations Unies pour les Balkansl.

19. II aurait semblé qu'avant d'approuver le projet
de résolution déposé par le représentant de la Grèce,
la Premîère Commission aurait dû, dans un esprit de
plus grande objectivité, prendre connaissance des faits
et des documents qui lui auraient permis éventuelle
ment d'établir que l'Albanie et la Bulgarie retiennent
en effet des soldats grecs faits prisonniers par les par
tisans. Cependant,~lUc~ne'preuve de ce qui était avancé
n'a été ~pportée n~ ~ar la coIllmissi?n spéci~le, d?tlt le~
concluslOns sont cltees dans le projet de resolutlOn,m
par ·leGouvernement grec; tous.deux estiment, sem
ble-t-il, que nous devons les crOIre su),' parole.. Dans
son rapport, la .commission spéciale ne fait, état q.ue
de la déclaration. du Gouvernement grec, declaratton
unilatérale. La partialité et le manque d'objectivité de
la commission spéciale en cette ma~ière sont également
évidents.· .

20. Le Gouvernement grec comprend fort bien co~"
bien ses griefs s'ont peu fondés; aussi les formule:t-tl
sous des formes vagues, eu employan.t des expresslo~s

telles que "il est très probable" ou "selon toute ",rat..
semblance". C'est ainsi par exemple que, dans ses
lettres des 13 et 24 avril 1950, le Gouvernement grec,
déclare qu'à son avis, il est extrêmement probable que
1.713 militaires de l'armée grecque faits prisonniers en
1946 se trouvent sur le territoire des voisins septe~

trionaux de la Grèce, ou encore. que· selon toute vrat
semblance, ils se trouvent SUi" le territoire des trois
pays situés au nord de la Grèce.

21. En avril de cette année, le Gouverneme?~ &rec
estimait "qu'il· était vraisembla~le.que· 1.713 n:lh~atres
grecs se trouvaient sur le territOire de pays situes aU
nord de la Grèce; par la suite, il est devenu quelque
peu moins catégorique et le· représentant de la Greee
à la Première Commission a déclaré qu'il avait en sa
possession 250 let~res reçues d'Albanie et émanant de
soldats grecs prisonniers. Cependant, là encore,. le
représentant de la Grèce s'est borné à une affirmatlOn

1 Voir les Documents officiels de 11Assemblée générale!
Cinquième session, Supplément No 11.
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la Grèce a abaissé ce chiffre à 250; il s'agirait de 250
anciens mjlitaires grecs qui se trouveraient dans leS'

.pays· situés au nord de la Grèce et dont le Gouverne
ment grec aurait reçu des lettres. Mais quelles sont
ces lettres et comment sont-elles parvenues aux mains
des autoritéS' grecques, cela nous ne le savons pas.
e'est le secret du représentant de la Grèce. Qui a
envoyé ces lettres et à qui·- 'Cela non plus nous ne le
savons pas. Comment le Gouvernement grec. sait-il que
ces lettres ont été écrites par d'anciens militaires et
non point par des partisans ou par des' gens qui se sont
joints· aux partisans? Peut-être, d'ailleurs, ces lettres
n'existent-elles pas.

26. Tout cela, la délégation de la Grèce, .qui a. déposé
le projet de résolution sur .cette question, aurait dû le
vérifier et le prouver à l'aide de doct,unents, faits et
chiffres en main. Il n'a été mis à l?-' disposition de
l'L\ssemblée générale ni documents, ni faits, ni chiffres
dignes de foi. Voilà précisément pourquoi, se sachant
incapable d'apporter des documents.à l'appui des nou
veaux griefs qu'il fait à ses voisins septentrionaux, le
Gouvernement grec, dans la correspondance à ce sujet,
emploie à dessein des expressions aussi vagues et nébu
leuses que "selon toute vraisemblance", etc.; derrière
ce manque de précision, il essaie de dissimuler l'ab
sence de'preuves, l'absence de documents dignes de foi.

27. Cette considération extrêmement importante n'a
cependant nullement troublé la Commission spéciale
des Nations Unies pour les Balkans. Dans son rapport;
elle n'hésite pas à trancher: sans avoir pour cela aucune
raison, elle déclare de façon absolue, catégorique, que
les voisins septentrionaux de la Grèce retiennent effec
tivement des militaires grecs. En cette occasion, la
commission spéciale a, une fois de plus, montré ce
qu'elle était, et a donné une preuv.e_de sa partialité et
de son manque d'objectivité.

28. Il faut donc constater que léprojet de résolution
présenté par la Pr'étnière Commission sur le rapatrie-:
ment des militaires grecS' des pays situés au nord de
la Grèce n'est basé que sur la déclaration unilatérale .
du représentant de la Grèce et que 'ce dernier fi'a pro
duit à l'Assemblée générale aucun document, a:ucune
preuve digne de foi à ce sujet.

29. Il faut également constater que la Première Com
mission n'a pas exa,miné cette question quant au fond
et que ceux de ses membres qui auraient VQulu ét!1dïer
au fond le problème soulevé par le représentatit du
Gouvernement grec n'ont pas été en mesure de le faire
parce que le Gouvernement grec, qui avait posé cette
question, .n'a présenté pour justifier ses griefsaücune
donnée officielle digne de foi.

30. Le projet de résolution de la Grèce: n'était pas
fondé, n'était pas motivé, et, en approuvanf\,sans dis-,
cussion et sans exiger la production d'éléments de
preuve qu'elle eût examinés, la Première Commission
a donné un exemple de légèreté. Pour ces raisons, la
délégation de l'Union soviétique s'élève contre l'adop
tion de ce projet de résolution par l'Assemblée générale
et votera contre lui.

31. Si le Président le permet, je voudrais expliquer
le vote de ma délégation sur le projet de résolution B.
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32. Le PRESIDENT: Vous pouvez le faire s'il s'agit
:.l d'une brève explication.
, 1

\\33. M. TSARA:PKI.~E: (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe) : Je vais
mai!ltenant ,explique! l~ vote de ma délégation sur le
projet d~ resolution B. <'"

- \.1

3"~b La- délégation de l'Union soviétique et plusieurs
autres délégations ont soumis à une critique détaillée
le rapport présenté par la Commission spéciale des
Nations Unies pour les Balkans. Cette critique. a mon
tré combien artificielles et tendancieuses étaient les
c~>nclusions fonnulées dans le rapport .d~. 1~ :;commis
ston, combien ~es méthodes de travail de cette com-·
mission étaient irrégulières et combien ses recomman
dations correspondaient peu à la réalité, lorsqu'elles
n'étaient pas en contradictiondireete avec elle. Loin
d'aider à la normalisation des relations entre la Grèc~,
d'une part, et les pays en question, d'autre part, l'acti
vité de la commission n'a servi, au contraire, qu'à
rendre cette normalisation plus difficile, comme cela
a été prouvé de façon concluante, faits à l'appui, à la
Première Commission.' . 1

35. Lors de .l'examen de la question grecque à la
Première Commission, ona également attiré l'attention
sur le fait que la commission poursuit ouvertement
une politique hostile à l'égard de'laBulgarie et de
~'~banie et qu'elle échafaude des accusations calom
meuses contre ces pays. En même tetnps,'la commis
sion, .qui est la cheville ouvrière de la politique des
nûlieux dirigeants·des Etats-Unis et du Royaume-Uni
en t'e;;quiconcerne la quc;;st1on grecque, a toujours pris
~a'd~Ïense du G?u!emement grec, a toujours essayé de
Justifier et de dISSImuler les nombreux êJ,ctes de provo
cation commis par les a\ltorités grecques contre l'Alba
nie et la Bulgarie. Ainsi, dans toute son activité, la·
commission a adopté une position partiale, elle s'est
toujours prononcé~ en faveur des autorités de la Grèce.
36.. Dansees conditions, si 1'01'1 approuvait l'activité
de laCommissiOA spéciale des Nations Unies pour les
Balkans et si l'on décidait de maintenir cette com..
J.t;lission en fonctions pendant un an encore, on pren
drait.une mesure pernicieuse, de nature à porter le plus
grand préjudice.aux efforts qui sont faits pour norma
liser les relations entre la Grèce d'Une part, la Bulgade
et l'Albanie ·d'autre part.

3i. Pour tes' raisons qu'elle vient d'exposer, la délé
gation de l'Union soviétique votera contre le projet cie
résolution anglo-américain qui nous est soumis mainte
nant en tantque projet de résolution approuvé par la
majorité de la. Première Commission; d'autre part, la
délégation de l'Union soviétique insistera pour que soit
dissoute la Commission spéciale des Nations Unies
pour les Balkans. .

38. L'expérience.<le ces dernières années a mC!1.tré
que l'on ne saurait régl~r la question grecque sur la
base des propositions. angla-américaines. En effet, tes
p~oposîtions sont fondées sur une affirmation fausse,
,sans preuves, contraire à la r~lité. D'une part, elles
prétendent qu'il y a, du côté de l'Albanie et de la Bu1..
garie, menace à l'indépendance politique et à l'inté
grité t~rritoriale de la Grèce, et, d'autre part, ;~l1es

s'efforcent de dissimuler les vraies raisons de la situa..
tion anormale qui prévaut en Grèce à l'heure actuelle.

lU. ". ,
, .... , ,

39. Aussi la délégation de l'Union soviétique pro..
pose-t-elle de rejeter le projet. de résolution anglo..
américain présenté par la Première Commission, car
ce projet s'appuie sur des arguments ne correspondant
pas à la situation réelle en Grèce et ne saurait aider à
résoudre la question grecque. La délégation de l'Union
s'oviétique propos~ de rejeter ce projet de fésolution
car l'adopter serait uniquement compliquer la solution
du problème grec, commettre un nouvel acte d'injus..
ticeflagrante à l'égard de l'Albanie et de la Bulgarie,
~!~e'r un nouvel obstade à la normalisation des rela..
tions entre ces pays et' la Grèce, au retour de la' Grèce
à une situation normale, au rétablissement de la paix
et de la 'sécurité internationales.

40. L'Assemblée générale doit faire tous ses effd)'ts
pour que la situation en Grèce redevienne normale;
L'Union soviétique estime que l'on peut s'engager dans
cette voie en adoptant les mesures proposées dans le
projet de résolution [A/1560] que la délégation de
l'Union soviétique a soumis à l'examen de l'Assemblée, , 1genera e.

41. La délégation de l'Union soviétique voudrait
ajouter quelques mots au sujet de la. lettre du repré
sentant de la' Grèce, qui a été distribuée sous la cot~

A/1558. Dans cette lettre, la délégation de la 'Grèce
lance des attaques calomnieuses contre l'Unionsovié
tique, mais ne dit mot de la terreur cruelle qui séyit
actuellement en Grèce; par là même, cette délég&.tiQn
a confirmé les faits figurant dans les lettres des. parents
des patriote·s grecs détenus et déportés, dans les lettres
des mères, des sœurs et des filles de 2.600 fernmes
détenues prisonnières en Grèce. La délégation de
l'Union soviétique repousse avec indignation les afiir
mations calomnieuses du représent~nt de la Grèce.

4?~ . Le PRESIDENT: La parole est au représentant
des Etats-Unis pour une motion d'ordre.

43.M. COHEN (Etats-Unis d'Amérique) (traduit·
de l'anglais): Je soulève une motion d'ordre, mais
uniquement pour indiquer que, si noUs devons suivre
la méthode judicieuse qui vient d'être adoptée et qui
consiste à remplacer la discussion par un 'vote, il est
essentiel de ne pas entamer une nouvelle discussion
lors de 'l'explication de ce .vote. 1e ne veux· n.~lleJ:!lel.1~
critiquer ce qui s'est fait jusqu'ici, mais je me per
mettrai. d'indiquer que, s'il était bien entendu entre
nous que l'explication du vote est un bref exposé, sans
considération détaillée,. des raisons qui ont motivé. la
décision d'un représentant, non seulement nous gagtï;è"
rions du temps, mais nous éviterions en outre derève-'
nir sur la décision que nous,avons prise de renoncer
à la discussion, à moin$qtt~c1le ne soit désirée par ·le
tiers des votants.

44. Le PRESIDENT: J'ai déjà adressé à· plusieurs
rep~îs~s un ..appelapx ?iverses délégations pour q~'~l!~s
se lImitent a l'explIcatIon de leur vote. Il m'est dlfrlC11e
de faire davantage, car un orateur peut toujours dire
que, pour expliquer la position de sa délégation, i1~st
obligé de. mentionner tel ou tel fait. Je pense, comme
le représentant des Etats..Unis, que si l'Assemblée.a
pris la décision de ne pas avoir de dis(~ussion, c"est
pour éviter de perdre du 'temps en répétant ici 1~ .
choses qui ont été dites en Commission. Je renouvelle
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dorl:c mon appel et j'espère que les membres de l'As
s~ÔJblée l'entendront.

45. "La parole est au représentant de la RSS
d'Ukraine pour une explication de vote. C

46. M. OUDOVITCHENKO (République socialiste
soviétique d'Ukraine) ( traduit d~t russe): Je vais
expliquer le vote de la délégation de la RSS d'Ukraine
sur les trois projets de résolution qui nous sont soumis'
et parler de ces trois projets à la fois.

47. La délégation de la RSS d'Ukraine a voté à la
Première Commission contre les projets de résolution
qui sont devenus les projets de résolution A et B de
la Première Commission; elle s'est abstenue, lors du
vote sur le projet de résolution qui est devenu le pro'"
jet de résolutio~ C. .

48. Aucun de ees projets de résolution ne saurait
aid~r .J.tn retour à la normale de la situation en Grèce;
en ·effet, tous passent délibérément sous silence les
causes de .la situation intérieure qui pré~aut actuelle
ment en Grèce et de l'état anormal des relations de ce
pays avec ses voisins, c'est-à-dire 1'Albanie et la Bul
garie. Ils ne disent pas que la vé1'litable menace à
l'indépendance politique de la Grèce, c'est l'intervention
ouverte dans les' affaires intérieures de la Grèce des
milieux dirigeants et des monopoles des Etats-Unis,
dont le soutien a permis au régime antipopulaire actuel
de s'établir en Grèce et d'y poursuivre une politique
de terreur et de répression contre tous les éléments
démocratiques.

49. Les délégations soviétiques et les délégations des
démocratiès populaires, par leur~ interventions, ont
convaincu la Commission spéciale des NaHons Unies
pour les Balkans d'avoir introduit, dans son rapport
des mensonges et d'avoir falsifié délibérément les faits
afin d'innocenter le Gouvern~ment grec et d'~ècuser la
Bulgarie et l'Albanie qui, paraît=il, feraient peser une
menace sur l'indépendance de la Grèce. Cela n'a point
empêché la· Première Commission de recommander à
la majorité des voix que l'Assetnhlée approuve le rap
port de la Commission spéciale des Nations Unies pour
les Balkans et maintienne eet .organe en fonctions
pour une autre année.

50, Ainsi, bien que les débats de la Première Com
mission aient montré combien peu fondéesJcombien
peu sérieuses étaient les affirmations selon lesquelles
les voisins septentrionaux de la Grèce feraient peser
une menace sur ce pays; l'on a approuvé des projets
de résolution qui répètent ces accusations calomnieuses
à l'égard de la Bulgarie 'et de l'Albanie et qui dé
tournent l'attention de la véritable menace qui pèse
SUt la Grèce,menace que créent les Etats-Unis en con
tinuant à s'immisc,er dans les affaires intérieures de la
Grèce, en dictant t'.t dirigeant sa politique intériettre et
~xtérieure. ' li . .

li "

51. Avec l'approb\l.tion des ,milieux dirigeants des
Etats-UtÜS, la terreur continue de sévir en Grèce et
des tnesUres barbares sont prises contre les éléments
~émoctatiques. En dépit des dénégations de la déléga
tIOn, de la Grèce, de tous côtés parviennent des infor-
matIons montrant que les tribunaux grecs continuent à
prononcer des condamnations à mort.

52. Depuis le début de la présente session de l'Assem
blée générale, nombre d'organisations et de particuliers
de Grèce et d'autres pays ont fait parvenir au Secré
taÎJ;e général et à de nombreuses délégations un grand
nOJ:l1bre de d5cuments et de télégrammes relatant les
nouveaux crimes du Gouvernement grec.

53. La résolution que l'Assemblée générale a adoptée
l'année dernière [résolution 288 C (IV)] au sujef'qe la
condamnation à mort de patriotes grecs a sauvèJplus
d'une vie humaine. Cette année-ci, la Première Com
mission a rejeté le projet de résolution présenté'par
la délégation de l'Union soviétique qui ne .faisait qu'in
viter simplement le Président <;le l'Assemblée générale
à engager. des négociations avec les représentants du
Gouvernement grec en vue de faire révoquer les can
damnations à mort prononcées par les cours martiales
d'Athènes contre onze patriotes grecs dont les noms;
sont donnés dans la lettre émanant des mères des
condamnés, ainsi que contre huit dirigeants syndica....
listes. Une décision humanitaire de ce genre aurait
certainement retenu la main du bourreau déjà levée sur
la tête de ces malheureuses victimes:

54. A .ce propos, la délégation de l'Union soviétique
a soumis .. à l'examen de l'Assemblée générale un projet
de résolution [Aj1569] tendant à la révocation des
condamnations à mort prononcées contre les patriotes
grecs par les cours martiales de Grèce. La délégation
de la RSS d'Uk:raine soutientchâleureusement ce pro
jet de résolution, invite l'Assemblée générale à accom
plir. son devoir et, auno~ dé l'humanité, à appuyer ce
proJet. ' " .

55. Si la majorité de la Première Commission a.ap..
prouvé, .en ce qui cancerne la question grecque, les
projets de résot;tttion conçus et rédigés selon les .indi
cations des mil~eux dirigeants des Etats..Unis, 'cela
montre qûe les Etats-Unis, soutenus par le Royaufiie
Uni et quelques qutres pays, ont intért1t à perpétuer
la situation anormale qui prévaut aetuelJi}mentdans
les Balkans. En effet, cette situation pennefaux Etats...
Unis et à leurs partenaires de'poursuivreplusaisémellt
leurs ~lans éhontés d'expansion politique et ..éc0n.0tpique
en Grece; elle leur permet de transformer plus alsement
ce pays en un instrument pour la réalisation de leurs
desseins agressifs dans les Balkans. . ". 1

56. C'est pour cette raison également que les Etâts..
Unis empêchent le rétablissement des relations diplo
'matiques entre la Grèce d'une part, la Bulgarie e~

l'Albanie d'autre, part, et qu'ils excitent les appétits
expansionnistes de la Grèce et ses visées sur le terri
toire de ses voisins, sur les vallées·des monts Rhodope
en Bulgarie et sur l'Epire· du Nord, en Albanie. Ce
sont les. mêmes raisons 'qui expliquent l'opposition
énergique dont la délégation des, Etats-Unis a fait
preuve à cette session pour empêcher l'apoption du
projet de résolution présenté par la .délégation de
l'Union soviétique et proposant des mesures efficaces
et concrètes en vue de normaliser la situation en Grèce
et'les relations de ce paySâvec la Bulgarie et l'Albanie.

57. Il n'existe aucUne menace à rindépendance poli...
tique et à l'intégrité territoriale de la Grèce de la part
de ses voisins ou de quelque autre pays démocrâtique
pacifique. La vraie menace pour la Grèce, c'est. liinter-





.......'

313ème séanee - 1er décembre 1950 555
~~------"'----"'-'''-----------''-------------------'------
7~ La Grèce a gardé la tête haute pendant toutes les tendent désespérément les bras pour aider ces petits

~ "rigq)eurs de l'occupation et bien que, par la suite, elle innocents. On peut sûrement, sans léser qui que ce
1!~~~été déchirée par des .conflits inténeurs tout à fait soit et sans nuire à aucune cause, où que ce soit, rendre
'(\~~~l?~ables, les Néo-Zélandais n'oublient P?s les ré~I1es de jeunes enfants à leur famille. Et qui sait, grâce à
quahtes du peuple grec; et nous voyons aUJourd'huI -les cette initiative, il se pourrait que nous puissions, non
Grecs surmonter leurs difficultés et se préparer à seulement éliminer eette injustice criante, mais en
reprendre la place qui leur revient dans un monde même temps peut-être, en unissant nos efforts dans
civilisé et ordonné. Les Grecs, tous les Grecs, ont et cette entreprise charitable, nous rapprocher, les uns
auront droit à notre sympathie et à notre amitié; c'est des autres, aboutir à une meilleure compréhellsnon et
donc pour nous un honneur que d~approuver les pro" notts acheminer 'vers la solution d'un grand 110mbre de
jets de résolution dont l'Assemblée générale est saisie, problèmes plus y~stes et pl~s concrets qu~ posent, à
car ils ont pour objetd'aideréc: grànd peuple 'et cette· l'échelle, internationale, la mefiance et la dIscorde. Ne
grande nation à se relever plus rapidement. . pouvons-nous pas, d'un cQmmun accord, travailler

dans l'espérance et dans la charité au retour de ces
73. Pef01ettez:-moi maintenant de consacr~lr de1h~. enfants dans l~urs foyers?
minutes à un autre projet de résolution. Je ~esè'ns
t~nu, en expliquant la manière dont je voterai àu suJet 7S. M. PISEK (Tchécoslovaquie) (traduit du

Ahtiprojet d'n résolution C, d'exprimer le mieux phs':' russQ): Dès le début de la discussion de ce que l'on
'. srblê - car je ne trouve pas de mots qui conviennent appelle la question ~recque, la délégation de la Tchéco-
a~IX circonstances -l'llorreurque m'inspire le tra:lte-slova.quie a proteste .contre la façon de présenter cette
ment barbare infligé à ces enfants grecs arrachés à question qui consiste à soutenir que l·indépendance
leur mère et à leur famille et déportés en terre étrtl,11" politique et l'intégrité territoriale de la Grèce se trou-
gère. vaient menacées par ses voisins du nord., Au cours des

débats de la Première Commission, les délégations de
74; Il est impossible de se dérober aux faits essen.. l'Union sovi.étique, de la RSS d'Ukraine" de la RSS
tiels. Il semblerait que, de tous' les <:traits de l'homme, de Biélorussie, de la Pologne et de la Tchécoslovaquie
le plus difficile à contester pour qui que ce soit, fût le ont bien montré que la menace venait non point de
droit évident du petit enfant à demeurer près de sa voisins septentrionaux'de la Grèce -l'Albanie et la
mère et de sa ramille, et-le droit également évident des Bulgarie- mais ·bien du~Royau'U)~":'JJ!l~.etde.~ "E~ts .._" 0

parents à conserver leurs enfants. Unis qui~ par leur intervention et par le'soutiëli-qu"iIs·
75. Il est hors de doute que des milliers, plusieurs accordent au Gouvernement antipopulaire de la Grèce, .
milliers d'enfants ont été emmenés loin de leurs foyers ont créé dans çepays une situation dangereuse qui
et de leur pays et nesçnt Eas revenus., QueUes que constitue une menace à la paix et àla sécurité des
soient les raisons pour lesquelles ils ont été enlevés - Balkans. '(' ./
et il, est difficile d'imaginer une raison qu'on puisse 79. Dans ce pays sévï.t la terreur et le mouvement
considérer, à quelque degré que 'ce soit~ comme légi- démocratique est l'objet d'une répression féroce. Le
time - on ne saurait.. à coup sûr, condamner avec assez régime ,antipopulaire ,d'Athènes se livre à des pro,,"oca..
de force ceux qui, depuis quatre ans, gardent des tions à l'égard de ses voisins -l'Alba,nieet la Bulga..
enfants à. l'étranger. Que dire de ces gouvernements rie. Le représentant du Gouvernement d'Athènes n'a
et de ces autorités qui ont clairementp:1outté_ J!u'i!s:-ne J>as .rép01!-duà la question, qu~ lui a été p~$ée, ~e
sont pas disposés à faire le moindre eff()rt pour réparer saVOIr s'Il r(~COnnalt la fronbère actuelle aiba!?'À~,,-
ce scandaleux attentat contre tout ce~ui est juste et grecque. D'autre part, ni lui, ni ses protecteurs n'ont
bon et louable dans la nature humaine? \1' été en mesure d'apporter un démenti aux faits qui ont
76. Ce récit, ce triste récit,' estexpQ.~é objectivement été produits au sujet de la terreur qui continue li
dans les rapports des Nations Uniés, dont tous les sévir eri Grèce.
hommes et toutes les femmes sains )d'esprit, dans le 80. A la Première Commission, on a dévôîlé le pa~
monde entier, devraient prendre corl·naissanc.e. C'est pris de la commission dite Commission spéciale dés
une histoire de plus en plus affligeante~\de plus en plus Nations Unies pour les Balkans} conunission qui a été
écœurante. J'apprécie à sa juste val~ur-et je suis illégalement créée pour masquer la politique d'aven~
sûr que rAssemblée générale apprér4era également - ture en Grèce, politique dirigée \:ontre le peuple grec
le geste de ta Yougoslavie, qui s'dforce actuellement et contre la paix et la sécurité des Balkans. Néanmoins
de prendre des mesures efficaces pour renvoyer à leurs grâce à une majorité ~utomâtique, un projet de réso.'!'

. parents ceux de ces malheureux ~7J.fants qui se trouvent Jution a 'été approuvé qui maintient en fonction ladite
dans le pays. D'accord avec tous les êtres humains Commission spéciale des NatiollsUnies pour les Bal..

c sains d'esprit, j'approuve cha!adement toute initiative kans bien ,911.(; les auteurs mêmes de ce projet de
prise dans Ce sens. Je pens~ !qu'il y a lieu de féliciter résolution' aient été obligés de faire des réserves, C'est..
et de remercier vivement~és Yougoslaves de l'intérêt à-dire de demander que les pouvoirs de la commission
qu'ils portent à cette q~·.~stion et je leur souhaite bonne spéciale, soient prorogés jusqu'à la sbdème session de
chance dans leur noble entreprise. rAssemblée générale ttà moins que, dans l'intervalle,
77. Pour finir, le Président me permettra d'expt'Îmer J~, .tommission spéciale ne recommande elle-même à la
le ferYent espoir qu'en dépit de ce qui s'est déjà pro- ~~~:':;à~~~~~ intérimaire de l'Assemblée générale de ta
duit, ceux qui ont actuellement le pouvoit' de prendre 1: .

desmesures ~fficaces au service d'une cause charitable 81, La délégation de la Tchécoslovaquie se prononce
~ro!ltf même à cette heure tardive, à œuxqui pour la dissolu~~~~_n_1m_,~_d_ia_t_e_d_e_la_,._c_o_m_' mt__~s_s_io...:.,.SP.é.~IiIII'7_"
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claIe des Nations Ullies pOUt' l(es Balkans, commission
illégale dont le maintien est non seulen1ent inutile, mais
nuisible.
82. Permettez-moi également. d'attirer l'attention de
l'Assemblée sur le vingt-troisième. rapport du Gomité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires [A/1555J, dans lequel on lit que les crédits
ouverts à la Commission spéciale des Nations Unies
pour les Balkans s'élèvent cette année à 780.200 dollars
et que les prévisions budgétaires pour 1951 se montent
à 573.600 dollars. C'est là, pour une activité inutile,
un gaspillage injustifié et pernicieux dans ses consé
quences. La délégation de la Tchécoslovaquie s'élève
résolument contre une telle façon de gérer les affaires
des Nations Unies. '

83. Pour les raisons que je viens d'exposer, la délé...
gation de la Tchécoslovaquie votera contre les projets
de résolution A et B.

84. Permettez-moi de passer maintenant au projet de
résolution C. La délégation de l~ Tchécoslovaquie ne
peut voter en faveur d'un projet de résolution qui,
avec partialité, reproche aux pays qui ont donné asile
aux enfants gt'ecs de n'avoir, à l'exception de la
Yougoslavie, pris.aucune mesure concrète pour mettre
en œuvre, les résolutions adoptées par l'Assemblée
générale à ses troisième et quatrième sessions. Comme
nous l'avons démontré, ces mesures ont bien été prises
et le principal obstacle est venu de la position adoptée
par le GOuvernement d'Athènes. Au cours des -sessions
précédentes, nous avons consenti à .ce que les enfants
soient rendus à leurs parents dans des conditions dé
terminées; nous avons également, à la présente·session
de l'Assemblée générale, demandé des garanties pour
nous assUrer que les enfants seraient rendus directe
ment à· leurs familles ,~t à .le,!rs parents et que les
enfants rentrant en Grece, ainSI que leurs parents,ne
sel'aient pas soumis à des persécutions.
85. Ces garanties n'ont pas été données. Nous avons
produit le témoignage de M. Kenneth Spencer, ancien
observateur de la Commission spéciale ,des Nations
Unies pour les Balkans qui a déclaré qu'on prépare
des camps dans les îles grecques, ce qui indique que
le Gouvetnemel'1t 'grec n'a pas l'intention de permettre
aux enfants grecs de revenir directement dans leurs
f~'11i11es. Le représentant du Gouvernement d'Athènes
n'a pas apporté de démenti à ce témoignage.

&>. Voilà la raison de nos divergences de VUes. Vous
dites qu,'il faut faire rentrer ces enfants en Grèce et
que le reste de l'aff~\ire ne nous concerne plus. Mais
ce qui nous intéresse avant tout, c'est de savoir à qui
ces enfants seront rendusg comment sPeffectuera leur
retour et quelles seront leurs conditions d'existence.
Nous nous intéressons à l'avenir de ces enfaJ1,ts grecs
et nous voulons leur assurer une existence heureuse.
Croyez-vous que les mil1ions de gens, les millions de
mères de tous les pays, admettraient que les enfants
grecs soient. abandonnés à leur destin, envoyés dans
des cam.ps d'e:r..termination, confiés'pour recevoir leur
éducation à des gen.darmes, à des agents de la police
secrète ou à d'atttres ('éducateurs" de ce genre? Non,
ils n'y consentiraient jamais et ils considéreraient
comme un crime que nous acceptions à la légère une
solution de ce genre.

87. Aussi la délégation de la Tchécoslovaquie ne peut
elle appuyer un projet de résolution qui ne garantit
pas de manière formelle que les enfants seront rendus
directement à lettrs parents et placés dans des condi
tions normales d'existence.

88. Tous nos efforts d()ivent tendre au réta:blissement
œune situation normale en Grèce. Voilà pourquoi la
délégation de la Tchécoslovaquie appuie chaleureuse..
ment le projet de résolution de la délégation de
l'Union soviétique [A/1560] , projet qui énonce les
conditions principales pour le rétablissement d'une
situation normale en Grèce. .

89. Je passe maintenant à la dernière question. Au
cours de cette cinquième session, nous avons reçu une
série de documents importants qui montrent que la
terreur en Grèce se poursuit toujours avec la même
vigueur. Ces témoignage~ ~pportent un démenti aux
déclarations du Gouvernement grec selon leqùel une
attitude plus douce a été adoptée à l'égard des détenus

, politiques. Ces documents, qui ont ému l'opinion publi
que mondiale nous demandent de prendre des mesures
pour sauv.er les patriotes grecs condamnés à mort, dont
le nombre se monte actuellement à près de 3.000.

90. Pour la délégation de la Tchécoslovaquie, l'As
semblée générale agira conformément à l'esprit de jus
tice et d'humanité' en acceptant le projet de résolution
de l'Union soviétique [A/1569] aUx termes duquel le
Président de l'Assemblée générale est invité à engager

.avec les représentants du Gouvernement grec des
négociations en vue de faire révoquer les condam
nations à mort prononcées contre les patriotes grecs
par les tribunaux militaires. La délégation de la
Tchécoslovaquie donne son âppui .complet à ce projet
de résolution de l'Union soviétique.

91. M. KANELLOPOULOS (Grèce): En ce qui
concerne la première proposition; le projet de résolu..
tion A dont le texte a été présenté à la Première Com
mission par la Grèce, je prie le Président de me per
mettre de donner une très courte réponse aux repré- '
sentants du bloc soviétique.

92. Les représentants du bloc: soviétique ont contesté
la présence d'officiers et de soldats grecs dans leurs
pays. Le seul fait que de tels hommes se soient trouvés
en Yougoslavie et nous soient rendus aujourd'hui .....
,ce qui est un pas très important vers la ·normalisation
de la situation dans les Balkans _. renverse le fond
même de la c011testation cynique des faits que les repré..
sentantsdu bloc soviétique ont tenté d'apporter devant
la Première Commission et ici même. Comment sel
fait-il que des officiers et des soldats grecs aient ét~
détenus en Yougoslavie,·alors qu'il n'yen a pas eu en
Albanie et en Bulgarie? .

93. Indépendamment de ces faits, les transgresseurs
des normes internationales et des règles humanitaires
ne sont pas autorisés à invoquer le .droit de réclamer
des preuves et des témoignages. D'ailleurs, les n0111S et
même les adresses actuelles d'Un grand nombre de ceS
militaires grecs ont été communiqués au Secrétaire gé.. ,
néraI de notre Organisation, par l'intermédiaire de la
Commission spéciale des Nations Unies pour les
Balkans.
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94. Bien entendu, la ,délégation grecque votera en
faveur. du projet de résolution B concernant la COOl"
mission spéciale des Nations Unies pour les Balkans.

95. Cette commission a accompli une œuvre impor
tante, une œuvre digne d'être reconnue par tous les
peuples libres et pacifiques du monde. Elle a été et ne
<:esse d'être le gardien et le défenseur moral de la.
vérité. Certes, elle n'avait ni la force matérielle mi
même le mandat de conjurer les maux doo,t la Grèce
avait ét~ si' longteml?B victh~le. Le peuple grec ll'en est
pas moms reconnaissant a la commission pour le
Courage dont elle a fait preuve, non seùlement pour
découvrir la vérité, mais aussi et surtout pour la ré
clamer avec cette impartialité quia toujours été sa
pltlS grande vertu.

96. Les maux dont nous avons eu à souffrir ~.la suite'
de l'agression déclenchée par les hordes du totaUtaIisme
rouge et contre lesquelles nous avons résisté (avec la
passion créatrice du sacrifice, ces maux ont été cons
tatés par la commission et leurs causes réelles ont été
dévoilées. Il a été constaté que l'épreuve à laquelle te
peuple grec tout entier a été soumis au cours de ces
dernières ann·ées, et dont· la phase aiguë a été sur
montée par les victoires des forces armées du pays,
vers la fin de l'été 1949, l'ésultait de la nature inter..
nationale par excellence de la guerre que les représen
tants du bloc soviétique continuent à qualifier de
'(guerre ,civile". La c:ompl}c:ité et la participation dans
cette gL1erre des pays V01sms du nord de la Grèce ont$
seules, rendu cette guerre possible. Cela ne s'applique
auj?urd/l~ui', parmi !los voisins .. i.nunédiats, qu'à l'Al
bame et a la BulgaI'Ie, Car, depUIS que la Yougoslavie
a éffectivement fermé ses frontières, il a été aisé de
constater que le communisme armé ne pouvait survivre
dans les régions avoisinant une frontière close. .

97. Après la victoire des armes grecques, au cours de
l'année dernière, 'la situation s'est considérablement
améliorée en Grèce, Le banditisme a dans mon p'ays'
c~s~é d'exister en t~nt que force militairement orga~
ms.ee, Il y a, toutefc)1s, les longues frontières grecques
qUI, par suite de la réduction sensible des forces armées
du pays, demeurent pratiquement oUvertes et ne peu;i;
vent être contrôlées d'un bout à l'autre. Au-delà de ces
f~ontières, il y a des voisins qui entretiennent orga
msent et arment les bandits qui ont .cherché 'refuge
~hez eux ~~rès la défaite infligée par l'armée grecque
a l~~rs. UnItes de. combat. Le rapport de la Commission
specIale ~es NatIo~s Unic:s pour les Bal~ans en~egistre
les donnees concretes qUI prouvent claIrement que la
menace contre la Grèce n'est pas dissipée.

98. Les r.eprêsentants du bloc soviétique ont, au sein
~e la Première Commission, couvert d'injures les mem-
res de la. commission instituée par l'Assemblée géné

rale.•Les représentants du bloc soviétique devraient,
ou bIen user de leur droit de participer aux travaux
de cette .commission spéciale, ou bien se taire, avouant
par l~ stlence, et avec modestie, leur culpabilité pour
c~ qUI s'est pa~sé en Grèce, Leurs bruyantes manifesta..
~ons ne. t;a~lssent pa~ seulement l~ur responsabilité
1ans ce qU} s est prodUIt d~ns le 'passe, elles constituent
e~ s'ymptomes. de leurs mtent10ns quant à ttavenir.

~nsl ajoutent-Ils eux-mêmes un argument qui milite
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Grèce est généreuse et tolérante, cela ne signifie pas
qu'elle soit disposée il. ouvrir ses portes au fascisme
rouge, au nazisme rouge, pour qu'il puisse à nouveau
miner ses assises. La Grèce n'estpas disposée à trahir
sa mission démocratique, c'est-à-dire son devoir envers
les Nations Unies, un devoir d'autant: plus critique que
la position géographique de son pays place le peuple
grec -- ce dont il est fier -- aux avant-gardes de la
lutte pour la démocratie. Le peuple grec avait pleine
conscience de ce devoir alors même qu'il se trouvait

. totalement isolé et que l'opinion publique des grandes
démocraties,. peu désireuse de faire face aux dures
réalités, acçeptait passivement toutes les calomnies et
toutes les diffamations que les ennemis de la Grèce
répandaient sur son compte. Si nous n'avons pas fléchi
alors, il est certain que nous ne fléchirons pas aujour
d'hui. L'armée grecque, armée moralement puissante
et numériquement considérable, est toujours prête il.
tous les sacrifices pour la défense de l'idéal de la liberté.
Cette armée, en dépit des efforts désespérés de Moscou
pour affaiblir la démocratie hellénique, est et restera
au service des Nations Unies.

104. Le Président me p~rmettra d'expliquer égale
ment mon vote sur le proj~t de résolution C relatif
au rapatriement des enfants grecs. .

105. La délégation hellénique exprime son profond
regret qu'un problème d'une si haute importance morale
reste sans solution. La Grèce est reconnaissante au
Comité international de la Croix-Rouge, à la Ligue des
Sociétés de la Croix-Rouge et au Secrétaire général
de notre Organisation des inlassables efforts qu'ils ont
dépl~yés, au nom des principes humanitaires, en vue
de resoudre ce problème. Cependant elle constate, avec
une profonde appréhension pour l'avenir du monde,
qu'il existe sur terre un groupe d'Etats qui s'obstinent,
non seulement il. ignorer, mais à fouler aux pieds, de
la façon la plus cynique, les principes sur lesquels est
fondée la dignité morale de l'homme, de la famille, de
la société.

\

106. La Yougoslavie, tout au contraire de ces .pays,
vient de faire un premier geste de res'~ïtution des
enfants grecs .enlevés. Nous formons le vœu que, mal
gré les craintes sérieuses manifestées par certains, la
différence des systèmes sociaux et des aspectspoliti
ques de la 'Vie n'entraîne pas nécessairement des diffé
rences dans les conceptions morales fondamentales qui
concernent l'homme et la famille.

107. Tout ce que les représentants du bloc soviétique
ont avancé ici pour dissimuler le fait qu'alors même
qu'ils votaient, au cours des années précédentes, en
faveur des résolutions recommandant le retour des
enfants gl:ecs, ils n'avaient C'l, à aucun moment, l'in
tention de les laisser partir, ne constitue qu'un pré
texte destiné à masquer le but satanique qu'ils s'êtaient
assigné. Je me trouve dans l'obligation de dénoncer ce
but et d'attirer l'attention des Nations Unies sur les
conséquences qui découleraient fatalement si ce but
devait finalemeht être atteint.

108. Les pays du bloc soviétique relâcheront sûre
ment, un jour, ces malheuteux: enfants. Mais quand?'
Tout simplement lorsqu'à la suite d'Une longue édüca;.
tion, qui leur· sera donnée en utilisant les moyens d'une

méthode implacable, ils auront non seulement cessé
d'être des hommes avec une conscience Hbre, mais
attront perdu jusqu'à la possibilité d'acquérir, par une
rééducation morale, une conscience libre.

109. Le bien le plus précieux que Dieu ait offert à
l'homme est, certes, le droit de e,.~oi~ir lui-même le
chemin de sa vie. Une adQlescencedépourvue du droit
à l'inquiétude, à l'inquiétude intellectuelle, à l'inquié~

tude morale, une adolescence dépourvue du droit au
doute, dépourvue du droit au libre choix des idées,
mèn~ à créer -- j'allais dire: à fabriquer - des hom..
mes qt~i ne sont pas des êtres humains; elle mène à la
production en masse de sujets biologiques moralement
aveugles. L'éducation monolithique et inhumaine insti
tuée par le régime soviétique enlève à l'âme tout élé..
ment humain. Le bue que les Etats du bloc soviétique,
qui détiennent toujours les enfants grecs, se sont
assigné, c'est précisément de rendre ·ces enfants à la
Grèce lorsque l'élément humain de leur âme sera
entièrement atrophié.

110. Les représentants du bloc soviétique n'ont pas
manqué de nous assurer que l'instruction à laquelle ces
enfants étaient soumis comprend l'enseignement systé..
matique de leur langue maternelle, c'est-à-dire de la
langue grecque. Mais qui donc l'a jamais contesté? Le
Kominform se soucie peu d'utiliser ces enfants dans
les territoires qu'il contrôle aujourd'hui. C'est, bien
entendu, en Grèce qu'il se propose de les envoyer de..
main et il faut, par conséquent, que ces enfants con
naissent parfaitement le grec. Ils apprendront, certes,
leur langue maternelle, mais ils auront néanmoins cessé
d'être des Grecs dans le vrai sens du mot, parce qu'ils
auront cessé d'être des hommes avec une consçience
libre.

111. Tant qu'il n'est pas encore trop tara - pour
ceux, du moins, pour qui il est. temps encore - il
faudrait que les pays du bloc soviétique, sous la pres..
sion de l'opinion publique mondiale, abandonnent leurs
plans sataniques.

112. Le problème des enfants grecs enle'Vés à leurs
foyers est Un des plus tragiques de notre siècle. La
Grèce demande aujourd'hui que soient remis en Hberté
les enfants grecs - et ce dans le plus bref délai - et
qu'ils soient soustraits à ce traitement moralement in
humain, afin d'être tendus à leurs familles et à la
sociétécles hommès libres. .

113. Le PRESIDENT: Jamais nous n'avons eu une
discussion telle que celle d'aujourd'hui.. En effet, si
l'Assemblée avait décidé d'ouvrir un débat sur cette
question, on n'aurait pu prononcer des discours plus
longs, ni entrer davantage dans des questions qui ne se
rapportent pas directement au sujet.

114. Je renouvelle mon appel. Dans cette question de
la Grèce, étant donné qu'il s'agissait de trois projets
de résolutions et que j'a'Vais indiqué que je donnerais
la parole pour des explications de. vote sur chacun de
ces projets, je me suis permis de laisser parler les
orateurs au-delà du temps limite. Mais je préviens
l'Assemblée que, sur les autres questions - et avec son
approbation -je serai plus strict et limiterai le temps
des explications de vote à sept minutes.
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115. M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais): Après la requête que vient de formuler le
Président, je ne répondrai pas à toutes les sottises que
vient de nous faire entendre le représentant de la
Grèce. Nous savons tous de quoi il a parlé et com
ment, sans nous arrêter à ses phrases retentissantes,
se présente la situation. Je me bornerai à expliquer le
vote de ma délégation sur les divers projets de réso
lution dont l'Assemblée générale est saisie au sujet de
la question grecque.· . .

'.1

116. Le premier - le projet de résolution A - a
trait au rapatriement des troupes grecques que les
partisans grecs auraient capturées et déportées dans
les pays voisins de la Grèce.

117. En dépit de plusieurs demandes présentées par
la délégation de la Pologne, ainsi que par d'autres
délégations, les auteurs de ce projet de résolution n'ont
pas été en mesure, à la Première Commission, d'invo
quer à l'appui aucun fait qui puisse· en justifier la
présentation ou l'adoption. La situation est inchangée:
Nous noUs sommes trouvés dans l'impossibilité de dis
cuter les accusations formulées par la délégation grec-·
que, parce que cette délég~tion ,n'a pu mentionner
aucune donnée précise pour les étayer et que la partie
pertinente du r~pport de la commission spéciale se
fondait entièrement sur les déclarations de la Grèce
qui n'ont été appuyées par aucune 'preuve ni aucun
fait. Ma délégation a, en conséqyence, l'intention de
voter contre ce projet de résolution qui n'est qu'une
tentative de plus pour lancer des attaques calomnieuses
contre certains des voisins s(~ptentrionaux de la Grèce.

118. Le rapport de la Commission spéciale des
Nations Unies pour les 'Balkans et le projet de réso..
lution ultérieurement présenté sur ~a base de ce rap
portont fait l'objet de longs débats lors de maintes
séances de la Première Commission. Ma délégation a
exprimé nettem~ntj au cours: des débats, soJ.? opinion
sur le rapport ainsi que·· sur la situation intérieure de
la Grèce, sur les relations entre la Grèce d'Une part,
et la Bulgarie et l'Albanie d'autre part, ainsi que Sll,r
les accusations que contient le rapport. Nous avons
exprimé l'opinion - qui est toujours la nôtre - que
le projet de résolution des cinq Puissances .- qui est
devenu le projet de résolution B - n'entend nullement
nous permettre de trouver une solution à la question
grecque. Il a pour objet de maintenir la situation actu
elIeen Grèce et le présent état de tension, et de justi
fier ainsi la continuation de l'intervention étrangère
dans les affaires intérieures de la Grèce et la subordi
nation de la Grèce à des intérêts étra1;1gers, d'ordre
économique comme d'ordre stratégique et militaire.

119. Ma délégation s'était oppo~ée à l'inscription de
ce point à l'ordre du jour car nous avions pleinement
conscience qu'il ne visait pas à protéger l'indépendance
de la Grèce, mais qu'il servirait bien plutôt à prolonger
cette intervention étrangère en Grèce qui a fait l'objet
de nos discussions depuis les débuts mêmes de l'Orga
nisation des Nations Unies. L'intervelltion étrangère,
les préparatifs et les plans de guerre, les revendications
territoriales contre les voisins septentrionaux de la
Grèce, les rêves nostalgiques et le désir mégalomane
de voir la Grèce s'agrandir aux dépens d'un pays petit
~ pacifique comme l'Albanie - voilà quelques-uns des

aspects internationaux de l'affaire grecque. C'est là .ce
qui menace la paix dans les Balkàns.

120. Nous avons demandé à l'Assemblée générale, au
cours de la présente session, comme nous l'avons fait
da.ns des sessions antérieures, que la délégation grecque
déclare simplement et catégoriquement que la. Grèce
n'a aucune visée territoriale sur les Balkans. A la pré
sente session çomme aux sessions antérieures, aUcune
déclaration de .cet ordre n'a été faite. En mêmè temps,
le nombre· croissant des incidents de frontière montre
que le régime d'Athènes est disposé à faire suivre ses
revendications du recours à,Ja force.

121. Le projet de résolution B approuve le rapport
de la commission spéciale et prolonge l'existence de
cette commission jusqu'à la prochaine session de l'As
semblée générale. Ce· point du projet de résolution est
le nœud de la question.' Le débat et le projet de réso;.
lution ont pout objectif unique.de faire prolonger l'exis
tence de la commission spéciale et de mettre ainsi une
fausse estampille des Nations Unies sur l'activité des
interventiol1nistes américains.

122. ArIa délégation estime qu'en prolongeant l'exis
tence de la .commission spéciale, on n'améliore nulle
ment la situation 'dans l~s Balkans. Bien au contraire,
nous .affirmons-. elt .?>nous avons donné d'amples
preuves à l'appui de rios affirmations - que l'e2Cistence
de la commission spéciale ne fait qu'augmenter la ten
sion actuelle. Au cours des débats, nous avons dé
montré que le rapport préparé par la comm!ssion spé
ciale se fondait sur des rUrn,~urs, sur des bruits, et
sur les déclarations de criminels et de· provocateurs.
On a rarement présenté à l'Organisation· des Nations
Unies un rapport aussi maladroitement fabriqué que
celui-ci, ra.pport dont les conclusions ont été élaborées
à l'avance pour servir les intérêts de certains.Etats
pour qui la Grèce présente une importance stratégique.
On n'a répondu à aUcune de nos accusations touchant
la commission spéciale ; cela est. également vrai en ce
qui concerne les contradictions dont naUs avons dé
montré l'existence dans le rapport.

123. La plus élémentaire logique révèle que la solu
tion proposée contient des éléments foncièrement faux;
l'honnêteté et la décence devraient exiger qu'on change
les méthodes actuelles et qu'on en recherche de meil
leures. Ce n'est pas ce que fait le projet de résolution.
Ma délégation. votera contre le projet de résolution B
et s'opposera également à toure ouverture de crédits
qui permettrait de lui donner effet.

124. Quant au projet de résolution présenté par
l'Union soviétique [~~/1560], ma délégation estime que
êe .n'est qu'en faisaiit preuve de conciliation à l'inté
rieur même de la Grèce, d'une part, et d'autre part,
aVec les Gouvernements de l'Albanie et de la Bulgarie;
qu'il sera possible de normaliser la situation en Grèce.
L'intervention étrangère doit. cesser, de façon que le
peuple grec soit libre de décitier de son propre! destin•.
Les Grecs doivent avoir ie droit. d'exprimer leurs I~~

opinions. et leurs désirs dans des élections parlemen
taires libres fondées sur la représentation proportion
nelle. Le fardeau économique et social qui pèse si lour
dement sur le peuple grec doit être allégé. et il faut
faire disparaître la terreur et l'oppression dans les
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prisons et dans les camps de concentration, en pro..
clamant une amnistie générale .. et en supprimant les
camps de concéntration. Un effort de conciliation entre
la Grèce et rAlbanie et entre la Grèce et la Bulgarie
devrait conduire à rétablissement de relations diplo..
màtiques. normale,s avec ces pays.

Ji •. ,\
j. ,

125. C'est là le point de départ de toute action qui
. viserait sil1cèrement à·· résot1dre la, quei'st~on grecqu~.

C'est la vote sur laquelle l'Ass,emblee generale devratt
s'engager et que le projet de résolution pré~enté par
l'Union soviétique lui propose de suivre. La d.élégation
de la Pologne appuie énergiquement ce projet de réso..
lution qui apporte un rayon d'espoir au peuple grec
opprimé.

126. Le peuple grec opprimé, qui vit dans la. terreur
.et dans .lafaim, qui souffre, qui a faim et qui meurt,
a les.yeux fixés sur l'Assemblée générale dans l'espoir
que l'Organisation des Nations Unies reprendra à son
compte les efforts qu'il tente pour assurer à son pays
ies bienfaits de la liberté et de la démocratie. Nous
l'avons ,bien des fois abandonné à ses propres moyens.
Si l'Organisation des Nations Unies' veut remplir son
rôle, quK est de coordonner les activités des nations et
de déyéIopper la collaboration internationale, elle ne
peut se permettre de laisser encore une fois le peuple
gr~6.agir seul.' Nous nepouvol1S éluder des questions
fondamentales soulevées au cours de ce débat; le/projet
de résolutio'..:'1 de l'Union soviétique noUs proposê,à ce

'suJet yn plan. d'action.. Ce plan d'action est .la seule
véritable solution~ Il est seul à donner auxques(ions
leurs proportions réelles et à proposer des mesures
concrètes. La délégation de .la Pologne votera en faveur
de ce projet de résolution.

127. La délégation de la Pologne s'est abstenue~.. à
la Première Commission, dans le vote sur le projet'
de résolution concernant le rapatriement des enfant~

grecs qui est devenu le projet de résolution C: .Nous
avons souligné, et nous soulignons à nouv~&u, q\~~ cettr
question ne devrait être abordée que dtl,:'pointf de' vue
humanitaire. Nous est~~nons 'qu'il est/abominable de
faire du sort de ces enfants u,ne arm(t de propagande
politique, ainsi qu'on ra fait dans ~b passé et ainsi
qu'on l'a encore' fait ce matin. La dél~gatiol1polonaise
maintient énergiquement sa pos.ition, ~1 savoir que les
en!ants dêVl'aie..nt.~tl'~",r,endt1S à. leufs~ familles chaque
fots que ces familles eil "'expnment formellement le
désir et chaque fois qu'on peut se c'onformer aUx prin..
cipes posés par les resolùtions adoptées à cé sujet eÛi
1948 et de nouveau en 1949 [résolutiOns 193 C (III)
et 288 B (IV)].

128. n est tout à tait malheureux que les débats sur
cette question aient fourtli.'cn prétexte pour attaquer
les pays qui ont donné prot~ction aux enfants à une
époque où· leur vie était en. danger et où ils avaient
le plus, ,~rand besoin de ji s9ins. Ma délégatio~ admet
sans résëtve qu'il était jüstïfié d'évacuer les enfants
grecs des régions de la Grèce;(,dévastées par la guerre.
En raison des bombardements 'massifs des zones occu..
pées c, par les partisans et en r~U~,on du blocus é~Q~

nomique, si ces enfants étaient restés dans ces régi(?ns,
leur vie aurait été en danger. Leur évacuation a "été
organisée de manière à ne ,porter que sur les enfants
dont les parents avaient exprimé le désir de les voir

emmener là où les risques seraient moins grands. Le
caractère volontaire de cette évacuation ne peut être
nié par quiconque., ~n dépit de la formidable campagne
de propagande lancée par le Gouvernement d'Athènes.

129. Je désire souligner que tous les pays qui ont
donné asîle aux enfants grecs se sont acquittés d'un
grand devoir humanitaire. Ils ont donné aux enfants ,
des soius excellents et la protection la plus efficace. Ils ~

les ont élevés dans un esprit de patriotisme sain et
d'amour pour l'histoire' et les traditions de la Grèce.
La reconnaissance des mères 'et des pères grecs de ces
enfants; exprimée dans un très grand nombre de let
tres, devrait avoir pour complément les louanges de
l'Orga~isation. des Nations Unies à l'égard des pays
qui ont donné asile, soins et protection à ces jeunes
et innocentes vidimes de .la guerre, victim~s de la
doctrine Tru~an, victimes du régime d'Athènes.

130. En même temps, ces pays qui ont assumé la
protection ,de ces enfants S(lnt responsables de leur
destin et doivent ,p~!" conséquent recevoir des garanties
réelles de l'authenticité et de la spontanéité des de-

.mandes adressées en vue de lèur retour en Grèce car,
âipsi que nous l'avons prouvé, un grand nombre de
ces demandes étaient l'œuvre de faussaires et d'impos
teurs. L'Assemblée générale doit, en conséquence, de
mander l'assurance que les enfants ne seront· pas
enfermés dans des' camps de rééducation et ne seront
pas punis pour(lesopinions politiques. de leurs parents
ou en raison, de leur séjour dans des pays dont le
Gouvernement grec considère défavorablement l~ /fé-
glme social. "

131. On a soumis toutefois à l'A~se'f'Üblêe un projet
de résolution qui utilise ma1heuret1~~~~nent la question
des enfants grecs comme instrUmf.6ntpolitique. Sans
aucdné'-justHi~tiotl, le projet de,iésolutionaccuse les
pays qui donnent asi!e3;~~éÎ1fants grecs de soulever
des difficultés et, en dépit de l'action pourSUivie actu..
ellement par la Croix~R.ouge" il propose de former un
comité dont le seul effet serait de rendre plus difficile

'l'organisation du retodr. Tout en étant d'accord avec
certaines parties du projet de résolution, il ne nous est
pas possible de l'accepter sous sa forme .présenté et
nous rejetons le,s accusations injustifiées qu'il contient.

'j:::- .

132. La délégation de la: Pologne appuk\ les amende
ments âu projet de résolution C présentés par l'Union
soviétique [Aj1568]. Si ces amendements étaient
adoptés, nous: serions disposés à accepter le projet de
résolution. Nous ne pouvons.toutefois accepter le texte
actuel du projet de résolution.

'133. J'en arrive enfin au projet de résolution
[AA,1569] présenté par la 4élégation de l'Union sovié
tique au sujet des condamnations à mort infligées à des
démorrates grecs. Nous avons .tous entendu et lu l'appel
émouvant que les onze mères de ces malheureux jeunes
gens ont adressé. au maréchal Staline.· Au cours des
débats, nous aV!>Ds. entendu des récits effroyable.s de ff
terreur, de. persecutions et de tortures -dans les prIsons If
et dans les camps de concentration où l'on emprisonne
h<?mmes, femmes et .enfa~ts; nOUs sav0!ls quel 10Ur,;?
tnbut en condamnatIons a mort la nation grecquç";oa'

. dû, payer. Trois mille prisonniers encore attendent leur
tour de sortir de cellule pottr être fusillés. L'Asse01blée.....
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générale ne peut demeurer sourde aux il appels à la
clémence et à l'indulgence qu'on leur adresse en faveur
de c~s hommes dont les croyances démocratiques ont
été le ~eul crime.

134. Nous nous rappelons tous combien nous nQtiS '
sommes 'trouvés unis, au cours de la troisième ses~(é>n,

ccà Paris, dans n,otre d,ésir de 'sauver ta vie de plusfteurs
dirigeants syndicalistes. Nous ne leur avons "'sau~vé la
vie que temporairement, car ils sont touipu.rs sous le
coup d'une condamnation à l110rtet ,ils peuvent être
exécutés à tout moment. 4",- qui demanderait si l'As- .
semblée générale a fait quoi que ce soit pour aider à)l
résoudre la question grecque, c'est là sans aUcUn doute l.
le seul résultat positif que nous pourrions mentionner'l'

135. Nous avons aujourd'hui la possibilité desauver\
quelques vies humaines et ~'apporter ainsi l'espoir à
des' milliers d'autres gens qui vivent' dans la peur
constante de la mort. Aucune personne raisonnable ne
peut donner son accord à la continuation de persécu
tions. Aucune per~onne raisonnable ne peut, sans
charger lourdementL.saconscience, rejeter un projet de
résolution dont dépendent des vies humaines. La délé
gation de la Pologne votera ,en faveur de ce projet,
fermement convaincue qu'elle accomplira ainsi un grand
devoir humanitaire et qu'elle prendra la première

, mesure, de laquelle puisse surgir l'esprit d'indulgence
et de conciliation qui allègera le lourd .fardeau Sous
lequel ploie le peup~e grec, dont nous admirons tous
l'histoire et l'héroïsme.

1. _ \

·',*~6. M. VAN GLAB~~EK:E;,(Belgique): La délé-
gation belgeell~l1d~~~p1iquer1sommairement son vote,
confirmant J:>ar là Son attitude lors des votes au sein
de la Premi\~reCofumissioti:"· "

.' _ :,-~ , ,:;.i.CC '= '(~::.-,~."'.

137. Tout d'abord, elle votera contre les proje~~ de
résoIlltion présentés par l'Union soviétique [A/156'O et
Af156fJ par~~ que ces textes recommandent une/séri~
de~~esures qUI sont exactement du type de celles qu'tI,
ne faut pas recommander.,,"

138. ,.El1~ votèra contre les amendements') aU projet de
résolution ç présentés par rUmon soviéf'lque [Aj1568]
parce que leur seul but et leur seul effet seraient de
faire dire au 'proi,,et de résolution exa\,~tement le con-
traire de ce qU'li i~ut lui faire dire. I( .

139. Ma délégation votera en faveur dè~ trois projets
cClui op.t été approuvés par la Première\ Commission
'p~rceilque ceux:ci disent ~xactement ce qu'n,taut dire -
ne,n de plus, rien de moms. ,,"\i

14~ Ma délégation voter~ ainsi parce qu'Jhe entend
re~f~er fidèle aux,' résolutions qui ont été adgptées par
l'jAssemblée ,] génér~le en 1948 et en 1949, résolutions
i~vitant instamnfent tous les Etats Membres des
~~ations Unies et les autres Etats qui donnent asile à
~ des enfants grecs à prendre toutes dispositions, en
'" ~onsulta.tion et en collabC?raHon avec les organisa!i?ns
7rlnternabonales de la CrOIx-Rouge, en vue de faclhterlIe retour rapide de ces enfants dians leurs foyers.

(141. Ma délégation cOl]fittnera ses votes dans le sens
\gue Je viens d'indiquer parce qu'elle réprouve l'attitude
~t! consiste, pour certdins pays, à voter, pendant deux
~nfté~s consécutives, 4es résolutions comme celles que
J'ai râ.'Rpelées à l'instant, et, par la suite, à ne rien
~ \\ jf

'faire pour exécuter loyalement les textes votés. Bien
plus, ces pays, non seulement n'ont rien fait, mais, au
contraire, ont contrecarré· l'exécution normale de ces
résolutions de l'Assemblée générale.

,,142. Ma délégation votera dans le sens que je viens
~)'indiquer parce quJelle règrette, de constater, à la
!~ecture du rapport de la Commission spéciale pour les
;!Balkans, une carence totale de la part des pays qui ont

(' donné asile aux enfants 'grecs - à l'exc1usiop, bien
entendu, de la Yougoslavie; parce qu'il est dft, dans
ce rapport, que la prolongation de la situationactueUe
est sans aucune justification; et aussi parce qu'il est
dit, toujours dans le1l1ême rapport, que la commission
note avec anxiété qu'en dépit des 'deux résolutions
adoptées à l'unanimité par; l'Assemblée générale et en
dépit des efforts incessants du Secrétaire général des
Nations Unies et des organisations de la C:roi:x:...Rouge
internationale, aucun enfant n'a encore été rapatrie en
(J-rèce - si l'on fait exception, toutefois, de ceux qu'a
rapatriés la Yougoslavie. '

143. Ma délégation' votera dans le sens que j'ai indi
quéparce qu'elle n'accepte pas de faux-fuyants dan~
une matière comme celle.du rapatriement des enfants
grecs.

144~ , Le représentant de la Pologne nous a dit tout
à l'heure qu'il ne fallait pas envisager ce ptoblème' sous
l'angle politique.~· N'empêche que nous avons entendu
dire, à la Première Commission, que lorsque ia forme
du Gouvernement d'Athènes aura changé-," ce qui
signifiait: lorsqu'il y aura un gouvernement communiste
à Athènes - les enfants grecs seront rendus à leur
famille. Ma d-élégationn'accepte pas l'argument qui
consiste à dire: "Ces enfants sont mietuc lé\ où ils' se
trouvent actuellement; ne les ren~9yons donc pas en
Grèce". '

(' . .
145. Ma délégation votera dans le sens que j'ai indi
qué parce qu'eUe n'accepte pas que l'on invoque
aujourd'hui, après des années, leofait qu'il y aurait,
dans l'une ou' l'autre des listes d'enfants, des erreurs
qui, en vérité, sont inévitables puisqu'il s'agit de listes
portant sur des milliers d'enfants. .

146. Ma délégation ~stime que lorsqu'un pays ne ré
pond même pas aux lettres l'invitant à faire preuve de
bonne volonté et à participer à une œuvre profondé
ment humaine, celle du rapatliement des enfants grecs,
il y a là, en réalité, une preuve de carence et peut~être

même de mauvaise'volonté.

147. Ma délégation estime qu'elle ne peut pas non
plus accepter l'argu'ment consistant à dire: "Il y a des
enfants qui, au cours de la guerre civile, ont perdu
leurs parents en Grèce; on ne doit donc pas les ren
voyer chez eux". Ma délègatiorl' pense qu'il peut y
avoir d'autres membres de la famille, des grands- i~
parents, des crlc1es, des tantes, qui ont le droit de
réc1amer.ces enfants; e~ to~t cas, nous';J?el.lson~, que le
Gouvernement grec lUI-meme a le armt, d assurer
l'avenir des orphelins qui n'auraient plus de famille
du toUt.

148. Ma délégation souhaite voir respecter les prin
cipes, que la Belgique a appliqués lorsqu'il s'est agi dé
rapatrier les enfants espagnols aU lendel11ain de la
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guerre civile eri Espagne. A ce moment...là, mon pays
a assisté à un déchirement chez ceux qui avaient adopté
des petits Espagnols; mais, au moment de les renvoyer,
nous n'avons pas dit: "Le Gouvernement espagnol ne
nous plaît pas; nous attendrons qu'il y ait à Madrid
un autre gouvernement". Nous avons appliqué les prin
cipes dont nous demandons, par notre vote, l'applica
tion -par l'Assemblée générale.

149. Telles sont les raisons pour lesquelles ma délé
gation votera dans le sens que j'ai indiqué.

150. Le PRESIDENT: Nous passons aux votes. Je
mets d'abord aux voix le projet de résolution A pré
senté par la Première Commission [A/1536]. Aucun
amendement à ce projet de résolution n'a été présenté.

Par 53 voi% contre S, avec une abstentio'n, le projet
de résolution A est adopté.

151. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le projet
de résolution B qui n'a fait l'objet d'aucun amende
ment.

Par 53 voix contre 6, le projet de résolution B est
adopté.

152. Le PRESIDENT: Sur le projet de résolution C
présenté par la Preinière Commission, je suis saisi de
trois .amendements présentés par l'Union soviétique
[Aj1568]. Je vais mettre ces amendements' aux voix
séparément. .

153. Je consulte d'abord l'Assemblée sur le premier
amendement, tendant à supprimer le premier para-
graphe du préambule. .

Par 49 voix' contre 5, avec une abstention, l'amende-
ment est rejeté. .

154. Le PRESIDENT: Le deuxième amendement
de r'Çnion soviétique tend à remplacer, dans le para-

graphe 2 du dispositif du projet "de résolution C, les
mots: ". . . et à accorder à cette finl~! libre accès de
leur territoire aux organisations internationales de la
Croix-Rouge, chaque fois que cel?, sera ~nécessaire ;"
par les mots: '~conformément q"ux résolutions men
tionnées' ci-dessus". Je mets cet '1\1.mendement aux voix.

Par 48 voix contre S, avec 2 'abstentions, l'amende
ment est rejeté.

155. Lie PRESIDENT: Je mets maintenant aux voix
le troisième amendement, tendant à supprimer les para-.
graphes 3 et 4du dispositif du projet de résolution C.

Par 51 voi~ contre S, avec une abstention, l'amende
ment est rejeté.

156. Le PRESIDENT: Je consulte maintenant l'As
semblée sur le projet de résolution C présenté par la
Première Commission [A/1536].

Par 50 voix contre 0, avec 5 abstentions, le projet
de résolution C est adopté.

s;,

157. Le PRESIDENT: L'Assemblée doit maintenant
se prononêer sur deux projets de. résolution présentés
par l'Union soviétique. .

158; Je mets d'abord aux voix le premier de ces pro
jets de résolution [A/1560].

Par 50 voix~, contre 5, avec 3 abstentions, le projet
de résolution ést rejeté.

159. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le second
projet de résolution présenté par l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques l A/1569] .

Par 38 voix contre 6, avec 11 abstentions, le projet
de résolut'Ïon est rejeté. . .

'La séance est levée à 13 h. 10.

Printed in U.S.A.
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